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26 sept. 2026



ENSEMBLE AMATEUR.eS
Cie APART T1

Avec enthousiasme et passion, la Compagnie APART T1 est ravie de vous proposer une nouvelle
saison chorégraphique, marquant le début d'une aventure créative sur deux ans, couvrant les
saisons 2026-2027 et 2027-2028. Fidèle à notre engagement de proposer des créations originales
et audacieuses, nous vous proposons le thème qui cherche à refléter des préoccupations
contemporaines et stimulent la réflexion :

**Résistance clubbing : Lavender Scare** : En s’appuyant sur cet épisode marquant de
persécution des minorités, cette création propose une relecture contemporaine où la mémoire
du Lavender Scare se déplace vers des lieux de vie et de lutte. Boîtes de nuit, squats et espaces
clandestins deviennent les nouveaux terrains d’expression, à la fois refuges et scènes politiques.
À travers une esthétique mêlant fête et contestation, ces lieux incarnent une existence militante,
où les corps et les identités se réapproprient ce qui leur fut autrefois confisqué. Entre mémoire
et présent, l’œuvre révèle comment la marginalisation engendre aussi des formes puissantes de
solidarité et de création.

POUR NOUS REJOINDRE

Une audition sera organisé le samedi 12 septembre 2026, au CRC de seyssinet-Pariset. Nous
apprécierons votre niveau technique et votre force de proposition artistique, pour définir si oui
ou non, vous êtes aptes à rejoindre la Cie APART T1.

09H30-11H00 : Cours technique
11H00-13H00 : Composition + improvisation

Résultat : Par mail le 14 septembre

Cette double saison sera riche en créativité, en réflexion et en expression artistique. Ce sera
l'occasion de questionner notre monde et de célébrer la puissance de la danse comme vecteur
de changement et de conscience.

Les inscriptions pour votre participation à l’audition doit se faire par mail à l’adresse suivante :
ensembleamateures@compagnie-apart.com, en nous partageant votre Nom, Prénom, Adresse,
Téléphone et Nombre d’année de pratique de danse, avant le 11 septembre 2026.

Pour les anciens de la Cie APART T1, si vous souhaitez participer à ce nouveau projet
chorégraphique, il est OBLIGATOIRE de participer à l’audition.



AGENDA BI-ANNUEL
Cie APART T1

Suite à l’audition, le groupe constitué pourra participer à deux années de travail chorégraphique,
à savoir, une première année concentrée autour du processus de création et une deuxième
année qui déterminera la finalisation de la création, avec des répétitions et des représentations
lors de rencontres chorégraphiques amateur.

HORAIRES :
10h00-14h00

ADHÉSION :
10 euros à l’année

COTISATIONS :
500 euros à l’année => Compagnie Adulte T1 + cours technique
Une participation aux frais de costumes peut vous être demandée

DOCUMENTS À FOURNIR :
- 1 chèque de 10 euros à l’ordre de la Compagnie APART
- 1 chèque de 500 euros à l’ordre de la Compagnie APART (possibilité de payer

en plusieurs fois)
- 1 attestation d’assurance

WEEK-END DE REPRISE : 26 Septembre 2026 (10h00-14h00)

PLANNING saison 2027-2028
11 et 25 Septembre / 09 Octobre / 06 et 20 Novembre / 04 et 18 Décembre / 08 Janvier / 19 Février
18 Mars / + dates de représentations et de répétitions

PLANNING saison 2026-2027
26 Septembre / 10 Octobre / 07 Novembre / 12 Décembre / 09 Janvier / 13 Février
13 Mars / 10 Avril / 01 et 22 Mai

Les mois de Mai et de Juin 2028 seront dédiés principalement à la diffusion de la création
avec des répétitions adaptées en fonction des représentations. Prévoir que les dates de
représentations sont en plus des dates de travail affichées sur le planning de saison.



MODALITÉS DE PAIEMENTS

Pour chaque cotisations, il est possible de mettre en place un système de facilité de
paiement qui sera définit directement avec le chorégraphe M. SIMÉON Yannick.
Il vous sera demandé de nous transmettre, en amont, l’ensemble des chèques, qui seront
déposés à la date et au mois que vous aurez choisi.

ATTENTION : Pensez à établir un chèque pour l’adhésion et un ou plusieurs chèques pour
la cotisation annuelle.

LIEU

L’ensemble des temps de travail et de recherches seront effectués au CONSERVATOIRE
À RAYONNEMENT COMMUNAL de la Ville de Seyssinet-Pariset, juste à côté de la salle
de spectacle, L’Ilyade.

Adresse :
32 rue de la Fauconnière
38170 Seyssinet-Pariset




